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AVIS AUX DOCTORANTS 

NOTE ED-TPD- N°01/2025 : Validation des modules de la formation doctorale 
En date du 23 septembre 2025 

 

1 – Condition préalable 

Le dépôt de la thèse est strictement subordonné à la validation de 30 CREDITS des 
modules de la formation doctorale. 

 2 – Transmission des fiches 

Tout doctorant doit : 

• Vérifier la liste des modules à valider disponible sur le site de la FSEGN, rubrique 
Doctorat (La validation d’un module suivi dans une autre institution est possible, 
sous réserve de présentation de la pièce justificative correspondante). 

• Transmettre par e-mail les fiches de validation des modules (à télécharger du site 
de la faculté), dûment signées par les enseignants responsables, à l’adresse : 
ecole.doctorale.tpd@fsegn.rnu.tn 

• Déposer physiquement ces mêmes fiches au service doctorat. 

3 – Disposition finale 

Tout dépôt de thèse est conditionné à la remise des fiches de validation complètes et 
dûment signées. À défaut, le dossier de dépôt sera déclaré irrecevable. 
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